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Aide à la presse, aide à la distribution à France Messagerie
Question écrite n° 2154

Texte de la question

M. Joël Bruneau appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur la situation de l'aide à la presse et
notamment sur la gestion de l'aide à la distribution. France Messagerie (anciennement Prestalis mise en
liquidation) société coopérative a touché une subvention de 9 millions d'euros cette année (l'opération complète
de restructuration avec les remboursements de dettes et les préretraites a coûté environ 500 millions d'euros).
Suite aux difficultés de Prestalis, le marché de la distribution des quotidiens et des mensuels s'est réorganisé et
c'est ainsi que 83% des titres de presse ne sont plus distribués par France Messagerie qui touche pourtant
l'intégralité des aides de distributions à la presse. M. le député appelle l'attention de Mme la ministre sur le
risque que ces subventions soient utilisées pour exercer une concurrence déloyale créant une tension sur les
tarifs.

Données clés

Auteur : M. Joël Bruneau
Circonscription : Calvados (1re circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2154
Rubrique : Presse et livres
Ministère interrogé : Culture
Ministère attributaire :  Culture 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 601919 novembre 2024

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2154
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840817
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855087
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202432.pdf

